
Descriptif

LES MÉTIERS DE LA FILIÈRE ÉLEVAGE ET VIANDE 

L’opérateur de centre de tri veille aux fl ux 
et à la sécurité des animaux lors de leur 
chargement en bétaillère. 

Le bouvier veille aux fl ux et à la sécurité des 
animaux, du déchargement de la bétaillère 
à l’abattoir.

L’activité consiste à vérifi er les documents 
d’identité et d’origine des animaux, à régler 
les éventuelles anomalies, trier et préparer 
l’ordre de passage des animaux, en fonction 
des besoins de l’abattoir.

Le +  
Au contact permanent du bétail, l’opérateur 
de centre de tri ou le bouvier cumule des 
fonctions commerciales, logistiques et de 
contrôle qualité.

Qualifi cations
    Cet emploi est accessible 

sans diplôme ni expérience 
professionnelle.

    Une expérience professionnelle 
dans le secteur de l’élevage 
peut être demandée selon les 
postes. 

    Formation en interne

   Centre de tri
   Marché 
    Abattoir 

Lieu de travail

Opérateur de centre 

de tri / Bouvier  
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LES MÉTIERS DE LA FILIÈRE ÉLEVAGE ET VIANDE 

Le métier d’opérateur de centre 
de tri / bouvier nécessite des 
facultés de communication avec 
l’ensemble des interlocuteurs au 
sein de l’entreprise mais aussi avec 
les fournisseurs (commerçants 
ou éleveurs) et de faire preuve 
de fermeté et de persuasion pour 
assurer la bonne marche de la 
réception des animaux.

  Qualités requises 
Organisation, rigueur, intérêt pour les 
animaux et goût des contacts humains.

CompétencesActivités

www. interbev.fr
www. la-viande.fr

    Tâches administratives et commerciales : 
vérifi cation des documents qui accompagnent 
les animaux, résolution des éventuelles anomalies 
avec les éleveurs et/ou les commerçants.

    Activité logistique : organisation du logement 
des animaux et tri en fonction de leur destination 
(centre de tri) ou de leur ordre de passage pour 
répondre aux besoins de la production du jour 
de l’entreprise d’abattage (abattoir).

    Suivi sanitaire : suivi du respect des exigences 
vétérinaires en matière de santé animale ou 
de protection des consommateurs,  détection 
des animaux  qui présenteraient des diffi  cultés, 
attention aux animaux afi n de leur éviter  toute 
souff rance inutile, signalement des anomalies qui 
n’ont pu être résolues au service vétérinaire de 
l’abattoir.
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